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POUVOIR DE LA PRIÈRE / RENCONTRE DU 22 AVRIL À ESTAVAYER-LE-LAC 

Monsieur le Président de la Confédération, 

Le 4 avril 2026, j’ai adressé au Président du Conseil d’Etat de Fribourg un courrier1 portant sur le parjure de 
Serment fait à Dieu en 2011 par l’ancienne Présidente de la Confédération, Micheline Calmy-Rey. 

On y lit que Micheline Calmy-Rey, après la Tragédie de Crans-Montana interviewée par la RTS le 9 janvier 2026, 
a dit, citation : 

« On est observé, on est regardé, il y a des victimes qui viennent d’ailleurs et là la Suisse ne passe pas. C’est un 
État de droit, alors fini les combines, fini les clans qui se protègent fini les partis, les trucs entre partis politiques, 
c’est-à-dire que maintenant c’est plus le temps de ça pour ce temps ! » 

Le 12 avril 2026, j’ai fait publier ce courrier dans le journal2 de swisstribune.org, où j’exposais le pouvoir de la 
prière faite à Dieu. J’y précise que Micheline Calmy Rey, interviewée par le journaliste Valentin Emery, a dit que : 
« il faut bâtir un mémorial à la place du Bar le Constellation pour qu’on ne puisse jamais oublier ce qui s’est 
passé ! » 

Depuis lors une partie des combines et des trucs entre partis politiques ont été révélés. Des élus, comme Nicolas 
Féraud, le Président de Crans-Montana, choquent les citoyens, pour n’avoir pas fait respecter les Valeurs inscrites 
dans notre Constitution. 

Il y a eu une prise de conscience que les lois mises en place par le parlement, avec les droits d’application et les 
procédures de contrôle ne permettent pas aux autorités de faire respecter les Valeurs du Dieu de notre 
Constitution ainsi que d’assurer la sécurité des citoyens. 

Sur ce même site, je rapporte que vous-mêmes, en tant que Président de la Confédération, avez décrété une 
journée de deuil national pour cette tragédie. Vous avez de plus précisé que vous priez pour les victimes et que 
la foi est importante pour vous. 

Du pouvoir de la prière 
Sur ce site, en tant que scientifique qui applique le Serment d’Archimède, j’explique que depuis 1973, je faisais 
un voyage guidé par la prière pour vérifier si Dieu répondait aux prières de ceux qui s’adressent à lui. Je faisais 
cette démarche suite à ce qu’un enseignant m’avait dit que le Dieu qui a créé le monde n’existait pas ou ne 
communiquait plus avec l’Homme. 

 
1 https://www.swisstribune.org/doc/260403DE_CE.pdf 
2 https://www.swisstribune.org/2/f/new.html 
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De la conséquence du blasphème des élus fait devant Dieu 
Dieu m’a répondu en me donnant la mission de démasquer ceux qui violaient les Valeurs de la Vie et de leur 
demander de changer de cap. 
C’est ainsi que Micheline Calmy-Rey, après violé son Serment de Conseillère fédérale en ayant caché l’existence 
du PIZZO, face à la mort des jeunes de Crans-Montana a dit qu’il faut un mémorial pour ne jamais oublier. 

De la rencontre du Conseil fédéral avec la population le 22 avril à Estavayer 

Le 13 avril 2026,  des chrétiens - qui ont pris connaissance du mémorial que Micheline Calmy-Rey veut faire bâtir 
pour ne pas oublier les combines de parti - m’ont envoyé l’article de Claude Beda dans le 24 heures. 
Ils m’ont rendu attentif que vous avez choisi Estavayer pour la rencontre du Conseil fédéral avec la population. 
Ce sera l’occasion de partager un apéritif avec plusieurs élus qui connaissent ce dossier et qui n’ont jamais traité 
ce dossier jusqu’à ce que Micheline Calmy-Rey ait dit « finis les partis, finis les clans ». 
Je  vous remercie pour cette initiative. 

Ayant déjà un rendez-vous de longue date avec une victime du PIZZO, à moins de changement de dernière 
minute, je ne pourrai pas participer à cet apéro. 

De l’application du mémorial de Micheline Calmy-Rey pour ne pas oublier 

Par contre, même si il n’y a pas encore de mémorial à Crans-Montana, le procès qui se déroule actuellement 
décrit les mêmes processus que ceux décrits dans le livre « les Infiltrés & le Serment d’Archimède » avec la 
différence que depuis le 21 novembre 2024, la RTS a révélé l’existence du PIZZO des partis. 

Pour information, des internautes m’ont communiqué que le lien3 pour obtenir gratuitement le livre ne 
fonctionne plus. Les causes ne sont pas encore connues. Ce lien devrait être prochainement rétabli. 

 

Par conséquent, depuis cette date du 21 novembre 2024, plus personne ne peut ignorer que Dieu répond aux 
prières, et que le blasphème d’un Serment est à l’origine de la Tragédie de Crans-Montana. 

Je vous demande par conséquent à l’avenir de veiller à ce que le Conseil fédéral change de cap et fasse respecter 
les Valeurs de la Constitution en veillant à ce que les élus respectent leurs Serments faits devant Dieu et devant 
le peuple. Je reprendrai prochainement contact à cet effet.  

 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Président de la Confédération, mes salutations cordiales 
  

Dr Denis ERNI 

Document numérique avec annexes partielles : https://www.swisstribune.org/doc/260418DE_GP.pdf 
 

Copie à :  Claude BEDA 

 
3 https://www.swisstribune.org/papes-suisses 
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